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3 PROJET DE PROGRAMME GLOBAL DES CONSTRUCTIONS 
 
 
Le secteur, destiné à l’opération d’une superficie d’environ 10 hectares, est soumis aux 
règles du Plan Local d’Urbanisme approuvé le 10 février 2017 : 
- le classant en zone 2AU, 
- l’affectant d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP), 
- l’intégrant dans les périmètres de mixité sociale.  
 
Ces dispositions permettent de règlementer la zone et d’y attribuer des droits à construire 
effectifs.  
 
Classement en zone 2AU 
 
La zone 2AU délimite la partie du territoire ouverte à l’urbanisation du quartier de la 
Crestade / Demi-Lune, situé à l’est de l’échangeur de la Recense. Cette zone s’urbanise 
sous forme d’une opération d’aménagement d’ensemble avec un programme des 
équipements publics compte tenu que les terrains qui la composent sont insuffisamment 
équipés. 
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La zone 2AU comprend les secteurs : 
 
- 2AUa, relatif à des secteurs d’habitat de faible hauteur (habitat individuel, habitat en 

groupé, …), la Surface De Plancher (SDP) y est fixée à 7 500 m2, le Coefficient 
d’Emprise au Sol (CES) à 45%, celui des espaces verts à 35 % et la hauteur limitée 
à 7 m, 

- 2AUc, relatif à des secteurs d’habitat de forte hauteur (habitat collectif, …), aux 
commerces et aux services, la SDP y est fixée à 25 000 m2, le CES et celui des 
espaces verts ne sont pas limités et la hauteur limitée à 12m, 

- 2AUd, relatif à des activités économiques, la SDP y est fixée à 1 200 m2, le CES à 
60 %, celui des espaces verts à 10 % et la hauteur limitée à 9 m. 

 
Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
 

 
 
L’OAP traite de l’aménagement global :  
 
«L’aménagement du site s’organise autour de la création d’un cœur de quartier dense 
bénéficiant d’un espace public structurant. L’urbanisation en périphérie du site est plus 
douce afin de permettre une transition urbaine avec les espaces urbanisés périphériques 
et afin de limiter l’exposition des personnes aux nuisances liées à l’autoroute. Un espace 
paysager, faisant office de zone tampon et de bassin de rétention, doit être aménagé au 
sud du secteur, le long de l’avenue Ritondale. 
Des aménagements d’espaces publics et paysagers sont également intégrés à 
l’aménagement du site. 
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La programmation du quartier comprend de l’habitat collectif dans la partie centrale et de 
l’habitat individuel dans les espaces périphériques. Les bureaux et les commerces en 
rez-de-chaussée sont également autorisés. Environ 400 logements sont envisageables. 
Une partie du secteur, située dans le prolongement d’un concessionnaire automobile, est 
destinée à accueillir de l’activité économique. 
Un espace paysager est également prévu en frange sud du périmètre et s’inscrit dans la 
continuité d’un sentier piéton existant. Ce parc permet l’intégration d’un bassin de 
rétention pour les eaux pluviales sur le site et assure l’interface entre la voie principale et 
les espaces d’habitation futurs. 
 
Les commerces en rez-de-chaussée, les bureaux, les hébergements hôteliers et 
équipements publics sont également autorisés dans le secteur. 
 
L’accès principal se fait par le nord, rue André Malraux. 
 
La desserte du secteur s’organise autour d’une voie principale est-ouest. Une trame 
viaire secondaire nord-sud permet une desserte globale du site. 
 
Des liaisons douces parcourent l’ensemble du site et traversent notamment l’espace 
commun paysager programmé sur la frange sud du périmètre.» 
 
Mixité sociale 
 
Au titre de l’article L151-15° du Code de l'Urbanisme, le PLU impose des quotas de 
logement locatifs sociaux (LLS) : 
 
«Dans les zones urbaines et à urbaniser incluses dans le périmètre défini par un liseré 
jaune sur le document graphique, les opérations d’aménagement et constructions neuves 
de 650 m² de surface de plancher ou plus à vocation d’habitat, ou comprenant au moins 
10 logements le cas échéant, ou travaux ayant plus effet de porter le nombre de 
logements à 10 ou plus doivent consacrer 30 % de la surface de plancher à la production 
de logement locatif social… 
 
Dans toutes les zones à urbaniser incluses dans le périmètre défini par un liseré marron 
sur le document graphique, les opérations d’aménagement de 650 m² de surface de 
plancher ou plus, ou comprenant au moins 10 logements le cas échéant, doivent 
consacrer 50 % de la surface de plancher à la production de logement locatif social.» 
 
Ainsi le cœur de l’opération comportera 50 % de LLS, la partie ouest 30 % et la partie la 
plus à l’est aucun. 
 
De ces possibilités de construire, le projet d’aménagement arrêté tel qu’exposé dans la 
note de présentation du dossier (pièce n°1) propose la réalisation de 400 logements dont 
62 maisons individuelles groupées et 338 logements collectifs dont 35.% de logements 
collectifs sociaux.  
 
Équipement de superstructure 
Au cœur de l’opération, en rez-de-chaussée de l’un des immeubles d’habitation sera 
implantée une crèche d’environ 300 m2. Au titre des destinations des constructions elle 
sera considérée comme un équipement d’intérêt collectif dont la gestion pourra être 
privée ou confiée à une association parentale.  
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LA CRESTADE

DOSSIER DE REALISATION

PROGRAMME CHRISTIAN LUYTON URBANISTE

01/08/2019
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Périmètre de ZAC 101 631

Voirie 20 147

Piétonnier central 1 871

Espace central / Espaces Verts 23 333
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Ilot A&B 8 522 8 500 8 500 129 46

Ilot C 4 987 4 300 4 812 249 263 61 23

Ilot D 2 079 3 300 3 300 47 26

Ilot E 7 131 8 100 8 240 140 103 60

Ilot AD 1 655 410 410

TOTAUX 24 374 24 200 25 262 799 263 340 155

Ilot F1 820 291 3

Ilot F2 702 291 3

Ilot G 1 144 330 3

Ilot H1 2 675 970 10

Ilot H2 1 191 485 5

Ilot I1 1 793 679 7

Ilot I2 1 935 679 7

Ilot J 2 069 776 8

Ilot K 1 806 582 6

Ilot L 2 660 970 10

Ilot M 725 194 2

TOTAUX 17 520 6 247 64

41 894 30 447 404

41 894 31 509 799 263

LOT A BATIR (activité) Ilot AC 2 625 1 200

BATI EXISTANT 11 761 300

ESPACE PUBLIC

TOTAUX LOGEMENTS COMMERCES & EQUIPEMENTS

LOTS A BATIR 

(logements)

Logements collectifs

Logements individuels

TOTAUX LOGEMENTS





1.1 Approbation dossier de réalisation

1.2 Instruction permis de construire

1.3 Cession des terrains

1.4 Clôture de la ZAC 2023

2.1 PRO-DCE espaces publics

2.2 PRO-DCE démolition

3.1 Appel d'offres espaces publics

3.2 Appel d'offres démolition

4.1 Travaux de démolition

4.2 Fouilles archéologiques INRAP

5.1 ZAC de la Crestade Phase 1 Phase 2 Phase 3

5.2 Barreau de liaison (équipement primaire)

6.1 Logements collectifs Ilots E AD Ilots D C Ilot AB

6.2 Logements individuels Ilots F H Ilots I K Ilots L M

6.3 Activité - îlot AC

SPLM

juinmai déc.

ETUDES PRE-OPERATIONNELLES

PHASE ADMINISTRATIVE

2

DATE DE MISE A JOUR :  05/07/2019     

1

juillet aout sept. oct. nov. déc. juillet aout sept. oct. nov.

CONSTRUCTION LOGEMENTS

6

4

ARCHEOLOGIE ET DEMOLITION

APPEL d'OFFRES

5

TRAVAUX VRD

3

PLANNING PREVISIONNEL ZAC DE LA CRESTADES - HYERES

ANNEE 2019 ANNEE 2022

1er Semestre 2nd Semestre

ANNEE 2021

1er Semestre 2nd Semestre

ANNEE 2020

janvier février mars avril mai juin




